
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

sophie.lefort
Texte tapé à la machine
29/10/2021

sophie.lefort
Texte tapé à la machine
          2021-5723
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de construction du lotissement de l'Alouette 2 (Maisdon sur Sèvre - 44)
COMMUNE DE MAISDON-SUR-SEVRE
Aymar RIVALLIN, Maire
Collectivité territoriale commune
214
47. Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols.b) Autres déboisements en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare.
Le projet prévoit le défrichement d'environ 1,4 ha.Le projet n'est pas concerné par la rubrique 39 (opération d'aménagement inférieure à 5 ha).Le projet est concerné par la nomenclature IOTA :- rubrique 2.1.5.0. "Rejet d'eaux pluviales"- rubrique 3.3.1.0. "Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais"
Le projet consiste à créer un nouveau lotissement dans un secteur en limite de l'enveloppe urbaine du centre bourg. La surface du projet est de 3,06 ha. La surface aménageable est de 2,31 ha, avec pour objectif la création de 47 logements (41 logements individuels, 6 logements individuels groupés). La densité globale est de 20,3 logements/ha.Le projet se découpe en deux tranches d'aménagement :- tranche 1 => 25 lots / 30 logements- tranche 2 => 17 lots / 17 logementsLa commune n'est actuellement pas encore propriétaire de toutes les parcelles (négociations en cours). L'aménagement comprend la démolition d'un bâtiment de 330 m² présent sur l'emprise du projet.
400
889
00017
La commune souhaite poursuivre l’urbanisation de ce secteur inscrit au PLU de 2007, avec la création de 47 logements, afin de répondre à la demande croissante des jeunes maisdonnais de s’établir sur leur commune. A cela s’ajoute la forte pression des habitants de la métropole pour s’installer dans le vignoble nantais. Les équipements publics présents sur la commune (deux écoles, un pôle enfance, un pôle sénior et des équipements sportifs) sont dimensionnés pour répondre à ce projet d’habitat, qui s’inscrit dans les objectifs du PLH du territoire.
Le projet se décline en 2 tranches.Tranche 1 :- défrichement- terrassement- aménagement paysager (plantations, clôtures, cheminements doux), ainsi que les plantations prévues à la tranche 2- gestion des eaux pluviales (noues, bassins enterrés)- raccordement réseaux (EU, EP, électricité)- éclairage publicTranche 2 :- démolition du bâtiment existant- défrichement- terrassement- aménagement paysager (clôtures)- gestion des eaux pluviales (1 bassin de rétention)- raccordement réseaux (EU, EP, électricité)- éclairage public
Le quartier d'habitations prévoit la création de 47 logements, soit l'accueil d'une centaine de nouveaux habitants. 
Permis d'aménager ;Dossier Loi sur l'Eau (Déclaration) ;Dossier de demande de dérogation au titre des espèces protégées ;Le projet n'est pas soumis à une demande d’autorisation de défrichement en application du 4° de l'article L. 342-1 du code forestier (boisement de moins de 30 ans et usage antérieur agricole).
3,06 ha2,31 ha2474315980 m²7116 m²68 %
Surface projet :Surface aménageable :Nombre de tranches :Nombre de logements créés :Stationnements aériens :Total cessible :Total espaces publics :Ratio cessible :
Fief de l'Alouette44690 Maisdon-sur-Sèvre
01
22
46
353
47
05
54
243
1
1
1
La ZNIEFF la plus proche se situe à 1,5 km à l'Ouest du projet (ZNIEFF de type 2 "VALLEE DE LA MAINE A L'AVAL D'AIGREFEUILLE-SUR-MAINE")Cf. Annexe 7
1
1
1
1
Le projet se situe dans un secteur plutôt calme. La rue qui borde le projet au Sud est peu passante.
1
1
Un inventaire communal des zones humides a été réalisé en 2007. Aucune zone humide n'avait été relevée sur l'emprise du projet.Un diagnostic zone humide a été réalisé sur l'emprise du projet en avril 2019, actualisé en mai 2021 suite au changement de la réglementation. Le diagnostic a mis en évidence la présence d’une zone humide de 9 000 m² sur l’emprise du projet (zone humide d'intérêt faible).Cf. Annexe 8 
2
Le PPRI de la Sèvre Nantaise, approuvé le 3 décembre 1998, reste applicable jusqu'au terme de la procédure de révision.La révision du Plan de Prévention des Risques d'Inondation (PPRI) de la Sèvre Nantaise a été prescrite le 31 juillet 2019. Cette révision concerne les communes de BOUSSAY, GETIGNE, CLISSON, GORGES, MONNIERES, LE PALLET, MAISDON-SUR-SEVRE, LA HAYE-FOUASSIERE, SAINT-FIACRE-SUR-MAINE, VERTOU, REZE et NANTES.
2
1
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche se situe à 9,3 km au Nord du projet (ZPS et ZSC "MARAIS DE GOULAINE ")
1
1
En phase chantier, les besoins en eau sont principalement liés au nettoyage des véhicules et du matériel.La consommation journalière d'eau potable de ce nouveau quartier est estimée à 15 m3.
La création des voiries nécessite un décapage de l'horizon superficiel du sol. Cette terre ne peut pas être réutilisée pour la création des voiries, mais elle sera réutilisée sur le site, hors emprises zones humides préservées. La terre en excédent sera évacuée.
Utilisation de ressources minérales pour la création de la voirie.
2
2
1
2
Le site Natura 2000 le plus proche se situe à plus de 9 km du projet 
2
Le site est aujourd'hui occupé par des habitats naturels variés : prairies de fauche, friches herbacées et arbustives, jeune bois, anciennes vignes. Des prospections naturalistes ont été effectuées sur un cycle annuel afin d'établir un état initial du site. Les inventaires ont mis en évidence la présence d'espèces animales protégées et patrimoniales sur l'emprise du projet. Les enjeux naturalistes ont été pris en compte dans la conception du projet (démarche ERC).Cf. Annexe 8
1
1
Le projet s'implante en zone 1AUba : les zones 1AUb sont destinées à accueillir des urbanisations nouvelles à vocation principale d’habitat, sous réserve de la réalisation des équipements nécessaires à la viabilisation de la zone. Afin d’éviter les constructions anarchiques, l’urbanisation de ces secteurs ne pourra se faire que sous la forme d’opérations d’ensemble, permettant un développement. Le site est aujourd'hui occupé par des habitats naturels variés : prairies de fauche, friches herbacées et arbustives, jeune bois, anciennes vignes. 
2
La commune est concernée par :- risque d'inondation par débordement de cours d'eau ; Projet hors zone inondable (PPRI, AZI)- risque de tempête- risque sismique (aléa modéré)
La commune est concernée par :- risque de rupture de barrage (barrage du Verdon); Projet hors zone inondable (PPRI, AZI)
2
2
1
1
La phase chantier sera source de bruit. Il s'agit d'un impact temporaire.A terme, le lotissement ne sera pas source de nuisances sonores significatives.Le projet s'inscrit dans un environnement plutôt calme : lotissements au Nord, à l'Est et à l'Ouest, rue peu passante au Sud.
2
1
La phase chantier sera source de trafic routier. Il s'agit d'un impact temporaire.Le projet accueillera à terme une centaine d'habitants. Cela enduit une augmentation du trafic routier sur la rue au Sud du lotissement, rue du Fief Alouette, aujourd'hui peu fréquentée. L'aménagement de travaux de sécurisation sera étudié si des problèmes de sécurité sur cette rue sont identifiés.
2
1
1
2
1
Pendant la période des travaux d'aménagement du site, des vibrationspeuvent être générées par les engins de chantier. Ces vibrations et émissionssonores associées sont limitées dans le temps et dans l'espace.
Le lotissement sera équipé d'éclairage public. Des mesures sont prises pour réduire la pollution lumineuse (absence d'éclairage au niveau des espaces verts préservés, extinction de l'éclairage entre 23h et 6h, choix d'ampoules de couleur orangé)Les lotissements présents autour du projet sont équipés d'éclairage public. 
2
2
La circulation des engins de chantier, puis des véhicules des particuliers, émet des gaz et des particules dans l’atmosphère.
2
1
L'augmentation de la population va générer une augmentation de la production de déchets. Un enclos poubelle avec conteneurs pour les ordures ménagères et tri sélectif sera présent à l'entrée du lotissement.
2
A terme, la charge susceptible d'être produite par la fréquentation des 47 nouveaux logements est estimée à 113 EH. Les eaux usées seront collectées vers la station d'épuration communale, Route de Beau Sole, via le réseau d'assainissement collectif. Cette station est conforme en équipement et en performance. La capacité nominale de cette station est de 1600 EH. En 2019, la charge maximale en entrée était de 1167. La station sera donc à même de prendre en charge ces nouveaux effluents.
2
Les parcelles concernées par le projet ne sont plus exploitées depuis plusieurs années.
1
1
2
Aménagement du lotissement communal "l'Alouette" : création de 31 logements (habitations individuelles) sur une emprise de 1,77 ha. Projet ayant fait l'objet d'un dossier Loi sur l'Eau en juin 2013.=> Les effets cumulés concernent : l'artificialisation des sols, la production de déchets et d'eaux usées, le trafic routier, les ressources (eau potable). Ce projet impactait 4500 m² de zone humide. Cet impact a été compensé ex-situ, sur deux parcelles appartenant à la commune.
1
Cf. Annexe 8 (pages 33 à 48)- Mesures d'évitement : ME01 Préservation de 3 920 m² de zone humide ; ME02 Préservation de 1 124 m² d'habitat propice à la nidification de la Linotte mélodieuse ; ME03 Préservation de 1 153 m² d'habitat propice à la nidification des espèces plus forestières ; ME04 Préservation de 300 m² d'habitat propice à l'alimentation de la Linotte mélodieuse ; ME05 Maintien de corridors écologiques entre les espaces préservés au sein du projet et les milieux périphériques.- Mesures de réduction :  MR01 Adaptation du calendrier du chantier en fonction des contraintes environnementales ; MR02 Balisage des espaces naturels préservés tout au long du chantier ; MR03 Prévision de dispositifs anti-pollution tout au long du chantier ; MR04 Maintien des conditions d'alimentation en eau de la zone humide préservée ; MR05 Réduction de la pollution lumineuse.- Mesures compensatoires : MC01 Création de 694 m² d'habitat propice à la nidification de la Linotte mélodieuse ; MC02 Création de 927 m² d'habitat propice à la nidification des espèces plus forestières ; MC03 Création de 2 456 m² d'habitat propice à l'alimentation des oiseaux granivores ; MC04 Création de 540 m² de ZH ; MC05 Création et restauration de 3 600 m² de ZH ; MC06 Création de gîtes pour la petite faune ; MC07 Gestion raisonnée des espaces verts, en faveur de la biodiversité.
Les réflexions sur ce projet ont débuté en 2019. Le diagnostic naturaliste a permis de prendre conscience des enjeux écologiques existants sur le site étudié. Les esquisses de l'aménagement ont évolué progressivement de manière à prendre en compte ces enjeux (démarche ERC), tout en respectant les prescriptions des documents d'urbanisme. Les impacts résiduels du projet sont compenser sur site concernant la faune et ex-situ concernant les zones humides. Ces éléments seront décrits dans le dossier Loi sur l'Eau et le dossier de dérogation au titre des espèces protégées.Au regard de ces éléments, il ne paraît pas justifié d'effectuer une évaluation environnementale de ce projet (cette étude n'apporterait probablement pas de réelle plus-value environnementale au projet).
Annexe 7 - Localisation du projet par rapport aux autres zonages écologiques ($5)Annexe 8 - Diagnostic naturaliste, analyse des impacts et mesures environnementales associées au projet ($5, $6.1, $6.4)
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